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ZONE MARITIME  
ATLANTIQUE 

CECLANT « Opérations » 

Plateau « Territoire national » 

Bureau ActLittoral 

 Brest, le 29 mai 2019 

N° 0-16174-2019/CECLANT/OPS/NP 

 

NOTE 

OBJET  : demande d’autorisation de recherche archéologique sous-marine pour l’ENSTA en 

collaboration avec celles du DRASSM intitulées « Recherche des épaves de la 

Cordelière et du Régent » à Plouzané - N° DRASSM 06 et 07 et expérimentation 

Submeeting. 

RÉFÉRENCE : a) demandes DRASSM OA 3883 et 3884 par mail du 20 décembre 2018 ; 

b) demandes ENSTA par mail en dates du 28 mai 2019 (recherches en collaboration 

avec la DRASSM et zone Submeeting du Trez-Hir). 

P. JOINTE : a) annexe I – carroyage de recherche archéologique sous-marine zone DRASSM ; 

b) annexe II – expérimentation Submeeting, carte de la zone Trez-Hir. 

- 

1. GÉNÉRALITÉS 

Après consultation des services intéressés, le commandant de la zone maritime Atlantique émet  

un avis favorable à vos demandes citées en référence b), sous réserve de ne pas diffuser les données 

collectées en dehors de celles des épaves et des anomalies et de mouiller la base de positionnement 

flottante pour l’usage des AUV type « Folaga » hors goulet dans les carreaux numérotés de 1 à 23 

répertoriés sur la carte en annexe I. 

Les éléments sont pris en compte pour la période du 1er juin 2019 00h00 au 15 juin 2019 23h59 pour 

les recherches en collaboration avec la DRASSM. 

Les éléments sont pris en compte pour la période du 12 juin 2019 00h00 au 15 juin 2019 23h59 pour 

l’expérimentation Submeeting au Trez-Hir. 
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2. OBSERVATIONS 

Dans le but d’éviter toute interférence avec une activité prioritaire de Défense, le responsable 

d’opération devra prendre contact avec le sémaphore du Portzic chaque jour au début et à la fin des 

travaux. 

Tout changement de programme devra être signalé avec un préavis de 48 heures par mail aux adresses 

suivantes : 

- alfost.ismerlo@marine.defense.gouv.fr 

- ceclant.zonexsoum.fct@def.gouv.fr 

- ceclant-ops-tn-infonaut.operateur.fct@intradef.gouv.fr 

- jean.opem@intradef.gouv.fr 

- alfost-n2.off-renseignement.fct@intradef.gouv.fr 

Pour le commandant de la zone maritime Atlantique et par délégation, 

le capitaine de vaisseau Paul Brossollet 

chef de la division « Opérations », 

Signé : Paul BROSSOLLET 
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ANNEXE I à la note n° 0-16174-2019/CECLANT/ADJ CZM/NP du 29 mai 2019 

CARROYAGE DE RECHERCHE ARCHÉOLOGIQUE SOUS-MARINE 
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ANNEXE II à la note n° 0-16174-2019/CECLANT/ADJ CZM/NP du 29 mai 2019 

EXPÉRIMENTATION SUBMEETING, CARTE DE LA ZONE TREZ-HIR 
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LISTE DE DIFFUSION 

DESTINATAIRE : 

- Mme Florence GRALL florence.grall@intradef.gouv.fr - Préfecture maritime de l'Atlantique - 

Division action de l'Etat en mer - Adjoint au chef du bureau Réglementation – Domaine public 

maritime 

COPIES : 

- CECLANT (TN1 – INFONAUT – NAVSOUM – CCIM) 

- Archives 
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